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Dans ce numéro : 

A travers ce nouveau bulletin, 

vous découvrirez ce que le 

Conseil Municipal de Da-

vayat, lõ®cole publique et vos 

associations locales entre-

prennent pour vous.  

Le temps passe et les années 

filenté Quand une nouvelle 

année commence, on espère 

toujours quõelle sera meilleure 

que celle qui vient de sõ®cou-

leré  

Malheureusement, 2016 a été 

entach®e encore dõactes de 

terrorisme (Magnanville, Ni-

ce, Saint Etienne du Rouvray, 

récemment Berlin et tant 

dõautres ¨ travers le monde) 

dans la continuité de 2015. 

Lõhistoire nous a appris com-

bien la haine pouvait condui-

re ¨ lõimmonde. Aujourdõhui, 

ne nous trompons pas. Le 

terrorisme ne cherche pas 

quõ¨ r®pandre le sang, il veut 

aussi nous diviser et nous 

faire céder aux sirènes du 

populisme. 

Luttons contre toutes les 

formes dõobscurantisme et 

préservons nos valeurs. Gar-

dons le plaisir de partager, de 

nous découvrir et simplement 

dõ°tre ensemble... Quelles que 

soient les épreuves que nous 

traverserons encore, ne nous 

laissons pas arracher, par 

ceux qui font commerce de la 

peur, la conviction que nos 

libertés, notre humanisme et 

notre bonheur de vivre doi-

vent toujours prévaloir sur 

tout autre sentiment. 

Même dans nos petites com-

munes restons vigilants. Lõ®-

tat dõurgence ®tant toujours 

activé, les stationnements aux 

abords de lõ®cole et de la cr¯-

che sont toujours interdits. 

Lõacc¯s ¨ lõ®cole et ¨ lõaccueil 

de loisir est réglementé, et les 

enfants ont été sensibilisés 

par des exercices organisés en 

concertation avec les ensei-

gnants, les services de sécuri-

té et la municipalité. 

Au niveau des réalisations, 

notre commune en 2016 a 

procédé à la rénovation des 

classes de lõancienne ®cole. 

Un chantier important a dé-

but® ¨ lõautomne au Mas. Il 

sõagit des travaux de r®fection 

de lõassainissement avec la 

s®paration des r®seaux dõeau 

pluviale et des r®seaux dõeau 

usée. Nous profitons de ces 

travaux pour enfouir les ré-

seaux secs (électricité et télé-

phone) et r®nover lõ®clairage 

public. Ces travaux sont co-

r®alis®s par le syndicat dõassai-

nissement Morge et Chamba-

ron et le SIEG. 

Notre projet phare que nous 

souhaitons réaliser en 2017, 

est lõam®nagement de la pla-

ce, avec démolition de la salle 

des f°tes, la construction dõu-

ne Halle au marché et la créa-

tion de places de stationne-

ment.  

En parallèle, et à une échéan-

ce un peu plus lointaine, nous 

travaillons avec la commu-

nauté de commune sur un 

projet de cuisine centrale avec 

restaurant scolaire ainsi quõu-

ne salle polyvalente. 

En 2017 notre communauté 

de communes évolue. Mada-

me la Préfète a confirmé le 31 

mars 2016 par arrêté, la créa-

tion dõune nouvelle intercom-

munalité issue de la fusion de 

notre communauté Côtes de 

Combrailles, de la commu-

naut® de Manzat Co et dõune 

partie de la communauté des 

pays de Menat. Chaque com-

mune était invitée à valider 

ou non ce projet de périmè-

tre.  

Le conseil municipal de Da-

vayat sõest prononc® ¨ lõuna-

nimité contre, comme quel-

ques autres communes, mais 

la majorité des communes 

ayant délibéré favorablement, 

notre commune dépendra, à 

partir du 1er janvier, dõune 

communauté de 29 commu-

nes et dõenviron 20 000 habi-

tants. Le nom pressenti est 

Communauté de Communes 

«Combraille, Sioule et Morge» 

et le siège se trouvera à Man-

zat.  

La commune de Davayat 

avait jusquõalors deux repr®-

sentants à la communauté de 

communes précédente. A 

partir de janvier nous nõau-

rons plus quõune voie repr®-

sentative, comme la majorité 

des communes de moins de 1 

000 habitants. Dans ce 

contexte, nous continuerons 

à participer au débat, mais 

avec un poids moins impor-

tant quõauparavant.  

Début 2017, notre commune 

sera concernée par le recense-

ment du 19 janvier au 18 

f®vrier. Cõest une opération 

obligatoire men®e avec lõIN-

SEE dont lõobjectif est de 

fournir des données récentes 

et régulières sur la popula-

tion, les logements et leurs 

caractéristiques.  

Madame Florence BACHE-

LET est lõagent qui a ®t® re-

cruté pour vous rendre visite 

et je vous remercie de lui 

réserver le meilleur accueil.  

Je ne voudrais pas conclure 

par une note pessimiste, mais  

cette année encore,   no-

tre commune a   connu  des 

actes dõincivilit®s que vous 

retrouverez dans ce  bulletin. 

Enfin, au nom du conseil 

municipal, je vous souhaite 

pour 2017 à vous tous, à vos 

familles et à tous ceux qui 

vous sont chers, mes meil-

leurs vïux de sant® et la plei-

ne réussite de vos projets. 

Jõesp¯re que cette ann®e ap-

portera la paix et le bonheur à 

chacun dõentre vous 
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Le maire peut vous recevoir à la mairie sur rendez-vous. 

Pour toute information, le site internet de la mairie est : 

www.ville-davayat.com 

Mireille CARREIRA et    

Marilyne LACOSTE   

vous accueillent aux  heures  

dõouverture au public : 

Lundi  
de 14 h à 18 h 

Mardi 
de 9 h à 12 h  

Jeudi 
de 14 h à 19 h 

Vendredi  
de 9 h à 12 h 

TARIF  
 

¶ Location aux résidants : 135 ú 

¶ Location aux non résidents : 270 ú 

¶ Caution : 500 ú 

¶ Le lave-vaisselle et lõ®tuve sont mis ¨ disposition, 
 
Le règlement concernant la location est téléchargeable 

sur le site de la mairie de Davayat : www.ville-davayat.com et 
disponible en mairie. 

* Cette liste est peut-°tre incompl¯te, toutes les d®clarations de naissance nõ®tant pas forc®ment transmises ¨ nos services. 

Bienvenue * 

 § MENDES Emma  

6 janvier 2016 

§ GUITTARD Samuel  

21 janvier 2016 

§ TORREGROSA ILBOUDO Enzo 

28 janvier 2016 

§ FAUCHER Mathias 

6 juin 2016 

§ CHOLLAT Clothilde 

11 juillet 2016 

§ MESPLES Gabin 

29 novembre 2016 

Tous nos vïux de bonheur 
 

DOUBLET Angélique et MOREAU Florent 

20 ao¾t 2016 

Adieu 

MADRANGE veuve GOMEZ Marie, le 12 janvier 2016 
ROBERT Michel, le 24 janvier 2016 

PAYRARD veuve LLOBERES Georgette, le 24 juin 2016 
CANNIÈRE Gérard, le 14 juillet 2016 

CHAFFRAIX veuve BOURBONNAIS Marie-Thérèse, le 26 juillet 2016 
TARAGNAT veuve BOURBONNAIS Thérèse, le 27 juillet 2016 

SALVI épouse IACOVETTA, le 20 octobre 2016 
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Un nouveau Schéma Départemental de Coopération Intercommunale (SDCI) a été arrêté par Madame la Préfè-
te du Puy-de-Dôme (arrêté du 31 mars 2016).  Ce schéma définit les futurs périmètres des intercommunalités 
du département.  

Ce nouveau schéma fait suite à la promulgation de la loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la Répu-
blique (dite loi NOTRe) qui a défini à 15 000 le nombre minimum d'habitants constituant une communauté de 
communes (avec un certain nombre de dérogations pour les territoires faiblement peuplés et situés en zone de 
montagne). L'objectif de la loi est de rendre les communautés de communes plus efficaces et dynamiques afin 
qu'elles possèdent les moyens nécessaires pour offrir aux populations le niveau de services auquel celles-ci aspi-
rent. Ce changement d'échelle fera demain des intercommunalités, les structures de proximité incontournables 
dans l'aménagement et la conduite de l'action publique locale 

La Communauté de communes des Côtes de Combrailles, avec environ 7 900 habitants, devait donc fusionner 
avec d'autres communaut®s de communes pour respecter le seuil minimal dõhabitants impos® par la loi. 

Ainsi, depuis octobre 2015, les Préfets se sont lancés dans la révision de ces schémas, en concertation avec les 
élus locaux. A l'issue de la consultation des conseils municipaux, le nouveau schéma prévoit une fusion de la 
Communauté de communes des Côtes de Combrailles (12 communes) avec Manzat Communauté (9 300 habi-
tants, 9 communes), étendue à huit communes de la Communauté de communes du Pays de Menat : Blot-
lõEglise, Saint-Pardoux, Marcillat, Saint-Quintin-sur-Sioule, Lisseuil, Saint-Rémy-de-Blot, Pouzol et Saint-Gal-
sur-Sioule (soit 2 600 habitants). 

La fusion sera effective au 1er janvier 2017 et cette nouvelle Communaut® de communes comptera environ 
19 800 habitants.  

Son Si¯ge sera ¨ Manzat et cette nouvelle Communaut® sõappellera ç Combrailles, Sioule et Morge ». 

Les élus et agents des intercommunalités concernées ont travaillés depuis plusieurs mois pour préparer cette 
fusion : analyse comparative du fonctionnement de chaque compétence, comparaison des niveaux de services 
offerts, réflexion sur la mise en commun des moyens humains et financiers, etc. Une attention particulière a été 
apportée à la continuité des services publics pendant cette période de fusion. Cette évolution de périmètre doit 
amener ¨ une coh®rence des services sur lõensemble du nouveau territoire et ¨ une meilleure efficacit® des ac-
tions engagées. 
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Etat dõavancement de lõ®tude du Plan Local dõUrbanisme 
 
Lõ®tude de la R®vision G®n®rale du PLU de DAVAYAT lanc®e par d®lib®ration du 11 janvier 2015 a permis de 
poser les premi¯res pistes dõ®volution du Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) is-
sues des r®flexions sur les Enjeux dõAm®nagement illustr®s dans la carte pr®sent®e ci-après. 
 

Les ®lus vont prochainement se r®unir en Conseil Municipal pour d®battre des Orientations G®n®rales dõUrba-
nisme et dõAm®nagement du PADD. 
 

Comme annonc® dans le bulletin municipal de lõann®e derni¯re, ce document portera sur les th®matiques sui-
vantes : aménagement, équipement, urbanisme, paysage, protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, 
®cologie, et il permettra ®galement de d®finir les strat®gies concernant lõhabitat, les d®placements, le d®veloppe-
ment ®conomique et des services, ¨ lõ®chelle de la commune, dans un contexte intercommunal (SCOT des 
COMBRAILLES notamment). 

 
Une r®union publique ainsi quõune exposition en Mairie seront prochainement 
organisées afin de vous présenter le PADD, dans le cadre de la démarche de 
concertation. 
 

Sõen suivra une deuxi¯me r®union publique au stade de lõavant-projet de PLU 
(dõici lõ®t® 2017).  
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Notre Commune est traversée par la RD 2144, et depuis plusieurs années nous souhaitions aménager et requalifier nos 

espaces publics. 

Sur la place au centre du bourg, un ancien bâtiment préfabriqué a été aménagé en salle des fêtes dans les années 60. Dé-

sormais ce bâtiment ne répond plus aux normes de sécurité et a dû être fermé au public. 

Les vendredis soir, des producteurs locaux sõinstallent sur la place pour vendre leurs produits (maraichage, fromages, miel, 

plats ¨ emporteré), un ostr®iculteur dõOl®ron vient le samedi apr¯s-midi, et en soirée la semaine un vendeur de Pizza. 

En 2009, lors de lõ®laboration du Plan dõam®nagement de Bourg, le conseil municipal 

avait souhaité aménager cet espace : 

 d®molition de lõancienne salle des f°tes et accueil dõun march® ou des manifestations 

occasionnelles. 

Début 2016, un ancien préau a pu être récupéré par la commune et il a été décidé de 

lancer des travaux dõam®nagement de la place : 

 d®molition de lõancienne salle des f°tes 

installation du pr®au pour am®nagement dõun march® couvert 

 installation dõun coin ç sanitaires è 

 am®nagement des abords avec la cr®ation de places de stationnement et plantations. 

Nous attendons maintenant le retour des demandes de subventions que nous avons 

sollicit® ¨ lõEtat, la R®gion et au D®partement. 
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Compte de résultat 2016 

Charges à caractère général 105 300 ú 

Charges de personnel et frais assimilés 167 147 ú 

Autres charges de gestion courante 51 583 ú 

Charges financières 7 470 ú 

Virement à la section d'investissement  30 000 ú 

Opérations d'ordre de transfert entre sections  5 272 ú 

TOTAL 366 772 ú 

Dépenses 

Atténuations de charges 18 800 ú 

Produits des services, du domaine et ventes 33 601 ú 

Impôts et taxes 130 479 ú 

Dotations et participations 102 379 ú 

Autres produits de gestion courante 25 810 ú 

Résultat reporté 55 703 ú 

Total 366 772 ú 

Recettes 

Immobilisations incorporelles (sauf 204) ну рпл ϵ 

Subventions d'équipement versées л ϵ 

Immobilisations corporelles с лнл ϵ 

Immobilisations en cours онр фоу ϵ 

Emprunts et dettes assimilées нс прл ϵ 

Opérations d'ordre de transfert entre sections л ϵ 

Déficit reporté мп уфф ϵ 

Total плм упт ϵ 

Dépenses 

Subventions d'investissement  то ррм ϵ 

Dotations, fonds divers et réserves  н плл ϵ 

Excédents de fonctionnement capitalisés  ру рфф ϵ 

Emprunts et dettes assimilées ноп пнт ϵ 

Dépôt et cautionnement л ϵ 

Virement de la section de fonctionnement  ол ллл ϵ 

Opérations d'ordre de transfert entre sections  н утл ϵ 

Total плм упт ϵ 

Recettes 
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Travaux réalisés par nos employés municipaux 

Jean-Luc (titulaire)  

Dylan (contrat CUI) 

 

 

 

 

Travaux de fleurissement annuel de la commune 

Nous avons procédé à la mise en place de bacs à fleurs comme chaque année, la nouveauté étant les bacs à fleurs offerts 
par Mme Perret, ces derniers ont été placés en lieu et place des barrières de police devant la grange communale. 

Le comité de fleurissement départemental a visité le fleurissement de la commune au mois de juillet. Leurs remarques ont 
été les suivantes : 

- tenir les parties engazonnées bien tondues, 

- éliminer les bacs béton dans la mesure du possible, 

- ne plus fleurir le lavoir du mas mais de privilégier sa remise en eau (possible car le puits est à proximité). 

- am®nager un parterre de fleurs dans les espaces verts de lõentr®e du Mas, 

Nous prendrons en compte leurs demandes lõann®e prochaine. 

Nous sommes preneurs de toutes propositions nouvelles de la part des habitants de la commune dans la mesure de nos 
moyens financiers et techniques ! 

 

Travaux dõentretien r®gulier de la commune par nos agents 

- tonte, 

- taille des haies et des arbres, 

- nettoyage des caniveaux, 

- broyage des chemins en herbe, 

- mise en place dõune barri¯re vers le point propre et pose de poteaux en bois au niveau de la cr¯che, 

 

Travaux concernant la mise aux conformité des aires de jeux dans la commune 

Suite à la visite annuelle du bureau de contrôle chargée de vérifier la conformité et la sécurité de nos espaces de jeux (aire 
de réception, affichages des consignes, etc.) des travaux importants de mise en sécurité ont dû être entrepris. 

Ces travaux ont consist® au remplacement de certains jeux (balan­oire, et ¨ c¹t® de la mairie, et pose dõun nouveau jeu 
aux Coupades) 

Pour installer ces derniers, nous avons procédé au décaissement de la terre végétale, au forage pour ancrer ces jeux, à la 
mise en place dõun g®otextile et de gravillons 0/6 roul® suivant les pr®conisations du bureau de contr¹le. 

Le co¾t de la r®alisation de ces travaux pour la commune sont nuls hormis lõinvestissement pour lõachat des jeux et des 

gravillons pour un montant de 3312ú. 

 

Nous esp®rons que lõentretien de la commune vous donne satisfaction et nous restons ¨ votre ®coute pour toute 
suggestion permettant dõam®liorer notre espace de vie. 
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VOIRIE & BÂTIMENTS  

 

Trois principaux axes pour les  
travaux de cette année 

 

1 : Ancienne ®cole 

 Juste un créneau étroit pour 
r®aliser des travaux dõimportance  
dans ces locaux utilisés soit pour la 
classe, soit pour la garderie soit pour 
lõ accueil de loisir. 

Un mois mi juillet /mis ao¾t cõ®tait 
le défi dans les mains des artisans qui 
avaient été retenus. 

Dès la fin des classes le personnel 
communal aidé par celui de la com-
munaut® de commune et dõ®lus ont 
fait place nette dans les anciennes 
classes. Lõorganisation de lõ ALSH a 
été un peu modifiée pour faire face à 
cette situation. La cour de récréation 
scindée en deux pour faire cohabiter 
sans risque pendant quelques semai-
nes enfants et professionnels. 

Les travaux à réaliser se divisant ain-
si : 

§ Elargissement encadrement des 
portes dõacc¯s aux classes (travaux 
réalisé par un artisan élu de la com-
mune) 

§ Mise en place des portes neuves 
avec dispositifs anti pinces doigts 

§ Remplacement des fenêtres ouest 
par des fenêtres neuves avec dou-
ble vitrage 

Travaux r®alis®s par lõentreprise Montel de 

Cellule pour un montant de 7390 ú 

Réfection de la totalité des sols 2 
lots : 

§ Couloir : dépose des dalles en 
pierre de Volvic du couloir 
(travaux r®alis®s par les agents mu-
nicipaux  

§ Confection dõune chape ma­onn®e  
et pose dõun carrelage sur toute la 
surface du couloir 

§ Suppression de la grille devant la 
porte dõentr®e du couloir    
(accessibilit®) 

Travaux r®alis®s par lõentreprise De Oli-

veira pour un montant de 1464 ú  

§ Ragréage correct des sol des 2 
classes et pose dõun rev°tement de 
sol souple constitué de dalle clip-
sées entre elles  

§ Reprise de lõinstallation ®lectrique 
et du syst¯me dõalarme incendie  

§ Cr®ation dõun local pour WC en-
fant dans la classe 

§ Reprise des peintures et enduits 

Travaux r®alis®s par lõentreprise Fernan-
dez de Davayat (comprend également les 

sols plastiques) pour un montant de 7804 

ú avec lõaide dõ®lus  

§ Installation dõune cuvette WC 
pour les petits 

§ Mise en place de deux éviers avec 
robinets mitigeurs à température 
régulée (évitent les risques de brû-
lures) 

§ Installations dõun petit ballon 
dõeau chaude dans la classe qui 
nõen poss®dait pas 

Travaux réalisé par les Ets. M. Arcoutel  

pour un montant de 3440 ú 

Les artisans ont tenus les délais dans 
la période impartie. Ça mérite un 
coup de chapeau. Merci  

Montant total des travaux : 23690 ú 
pour lesquels nous avions obtenu 17 

591 ú dont 10 300 ú de la S®natrice 
Michèle André. 

A la rentrée les enfants ont donc 
bénéficié de ce nouveau cadre tout 
comme les enseignants, encadrants 
et agents techniques. 

 

 

2 : Voirie rue des Grelettes  

 Cõest un chantier et un in-
vestissement important pour la com-
mune mais surtout pour préparer 
lõavenir de notre village. 

Comme nous vous lõavions indiqu® 
lõann®e derni¯re ce chantier int®resse 
divers intervenants sur la commune : 

Pour lõassainissement le Syndicat 
Morge et Chambaron les travaux de 
r®fection des conduites dõeaux us®es 
sont subventionnées par plusieurs 
organismes : département, agence de 
lõeau etc. 

Pour les eaux pluviales pas de dos-
siers de demande de subvention à 
monter, ce nõest pas subventionn® et 
la totalité des travaux est à la charge 
de la commune 

Pour les réseaux secs (alimentation 
électrique, éclairage public, télépho-
ne) cõest du domaine du SIEG qui 
subventionne les travaux à hauteur 
de 50%  hors remise des fouilles à la 
charge de la commune (cõest la com-
mune qui assume en totalité les tra-
vaux de terrassement) 

Comme nous lõavions annonc® lõan-
née dernière les riverains ont été in-
formés du déroulement des travaux 
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et avec lõentreprise SADE nous 
avons rencontré les propriétaires 
pour déterminer avec eux les empla-
cements où  poser les tabourets de 
branchement afin quõils aient le mini-
mum de contraintes.  

Commencés début Octobre, ces gros 
travaux de terrassements se sont ter-
min®s en fin dõann®e tous les bran-
chement eaux usées et eaux pluviales 
ont été repris. 

Attention cependant cõest ¨ la 
charge des propriétaires de sépa-
rer les eaux usées des eaux plu-
viales sur leur propriété. Il faut 
aussi les raccorder correctement 
aux regards mis à disposition. Ils 
ont deux ans pour le faire.  

Nous rappelons aussi que, sõils le 
souhaitent, ils peuvent demander 
aux entreprises intervenantes un 
devis pour les réaliser. Les entre-
prises se sont engagées à prati-
quer pour les particuliers le prix 
du marché passé avec la collecti-
vité.  

Nous attirons votre attention sur 
le fait que vous pouvez très bien 
faire exécuter ces travaux par tou-
te autre entreprise de votre choix, 
voir vous m°me. Il nõy a aucune 
obligation. 

Les seules contraintes étant que les 
eaux de pluies soient bien raccordées 
sur le réseau eaux pluviales et les 
eaux usées dans le réseau assainisse-
ment. Il y aura des contrôles   et ce 
qui ne sera pas fait correctement sera 
rectifié à la charge  du propriétaire 
concerné 

3 : Branchements ®lectriques : 
 

Viendra ensuite le temps de la repri-
se des branchements électriques des 
habitations. Comme pour les réseaux 
humides, lõalimentation ®lectrique 
des logements se fera en souterrain.  

Cette nouvelle alimentation est prise 
en charge par la collectivité via le 
SIEG.  Il nõy a donc pour les person-
nes concernées aucun débours. 

M°me chose pour le t®l®phone, lõ®-
clairage public sera renforcé et de 

même enterré. 

Nous tenons à remercier  les pro-
priétaires qui ont bien voulu accepter 
que soit posé sur une de leur façade 
une lanterne dõ®clairage, quand la 
configuration de la rue rendait diffi-
cile lõimplantation dõun m©t.  

Nous regrettons cependant quõ une 
de nos compatriotes sõ y soit oppos® 
bien que ces travaux permettent dõ®-
liminer de sa façade  potence et po-
telets électriques disgracieux  actuel-
lement en place. Sur coût pour la 

collectivité de ce refus 1000,00ú 

Viendra ensuite le temps de retirer 
les câbles, poteaux bois et béton qui 
encombrent la rue. Ce sera pour 
2017 

Enfin après tout cela les divers re-
gards seront remis à niveaux et les 
voies rectifiées. Une imprégnation bi 
couches permettra dõattendre quel-
ques années pour refaire un réel 
aménagement de la rue avec un revê-
tement digne de ce nom. Pour le 
moment cõest ce que nous permet-
tent les finances de la commune. 

Nous tenons à remercier les entrepri-
ses intervenantes qui ont largement 
coopérées pendant ces travaux et qui 
ont su déléguer entre elles des parties 
de leur marché afin de faire en sorte 
que les chaussées soient ouvertes un 
minimum de fois.  

On reproche souvent, et à juste titre, 
le manque de coordination entre les 
entreprises sur ce genre de travaux 
pour ne pas souligner quõici ce nõa 
pas été le cas. 

Nous savons que  néanmoins cela ne 
sõest pas fait sans g¯ne pour les rive-
rains, nous avons essayé de limiter 
cela au maximum.  

Si vous êtes riverains vous avez pu 
voir la complexité du chantier. Vous 
comprenez sans doute mieux le 
pourquoi du prix et lõimportance de 
ce quõil y a sous nos pieds. Et  nous 
sommes en zone rurale, pas en ville. 
Lõ®troitesse des rues, la profondeur 
des fouilles nõa pas rendu des plus 
facile leurs interventions. Heureuse-
ment certains conducteurs dõengin  
ont lõart de manier leur grosse machi-
ne avec dextérité tout en finesse sans 
relâcher leur attention. 
 

Eaux pluviales : 177 716 ú TTC 

Fouilles réseaux secs : 26 880 ú TTC 

Réfection de fouilles : 13 500 ú TTC 

Ma´trise dõïuvre : 22 682 ú TTC 

Éclairage public : 6 289 ú TTC 

Enfouissement de réseaux * : 22 214 ú 
TTC 

*¨ la charge de la commune  
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Cette rubrique malheureusement ne disparait pas de notre Bulletin municipal, cette année... 

 

Nous avons été obligés de prendre des arrêtés municipaux pour limiter la vitesse sur le 

chemin derrière les Coupades  et de mettre une signalisation routière en place pour 

limiter la vitesse a 30 km/h. 

 

Nous avons également interdit la circulation aux véhi-

cules à moteur sur le chemin qui longe le ruisseau, ce 

chemin débouche dangereusement sur la RD2144. Il 

nõa jamais ®t® pr®vu pour une circulation importante 

et, est avant tout, un chemin pour la ballade.  

MALHEUREUSEMENT, même avec cette interdiction nous avons encore beaucoup 

de passage de voitures ... 

Dépôts sauvages. 

Régulièrement, au point de collecte du verre et auparavant à côté du cimetière, nous 

trouvons des détritus ... 

Petit rappel : 

Le dépôt sauvage est un délit 
Les d®p¹ts sauvages, y compris ¨ lõentr®e des d®ch¯teries ou points propres, tombent 
sous le coup de la Loi. Outre les frais relatifs ¨ lõ®limination des d®chets, les contreve-

nants sõexposent ¨ des amendes dont le montant varie de 150 ¨ 1500 ú, selon lõimpor-
tance et la nature des d®chets. En cas de r®cidive, le montant de lõamende est de 3 000 

ú. Si le d®lit a ®t® commis avec lõaide dõun v®hicule, ce v®hicule peut °tre saisi. Si le d®lit 
porte atteinte ¨ lõenvironnement (protection des eaux, de la faune), son responsable encourt une amende de plusieurs 
dizaines de milliers dõeuros et une peine de prison.  
Utilisez les déchèteries 
Utilisez les services des déchèteries du SBA. Ces déchèteries reçoivent de nombreux types de déchets : cartons, objets, 
mobilier, v®g®taux, encombrants, gravats, bois, lampes, d®chets dõ®quipement ®lectriques et ®lectroniques, d®chets dif-
fus spécifiques, piles et accumulateurs, huiles moteurs, huile végétale, verres, papiers, textiles, pneumatiquesé Par 
contre les d®ch¯teries ne re­oivent pas les ordures m®nag¯res, les cadavres dõanimaux, les carcasses de voiture, lõamian-
te, les déchets présentant un risque explosif ou radioactif.  

Nous remercions les personnes qui ont participés 
au nettoyage des chemins et rives le 5 mars 2016 
Nous remercions également ceux qui tout au long 
de lõann®e nous rendent service. (pr°t de mat®riel, 
coup de main ¨ nos agents, tonte, ®lagageé). 
Et nous remercions M Demay qui a accepté de 

déneiger la commune avec son tracteur. 


